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Destinataires In Fine 

 

 

 
  

Objet : 

 

Réunion du GT-CIPR 

  

 

J'ai le plaisir de vous convier à la prochaine réunion d'information sur les activités de la CIPR et des 

instances internationales dans le domaine de la radioprotection (GT-CIPR), qui aura lieu le mercredi 

19 décembre 2012 à partir de 9h30 à l’hôtel Mercure Paris Gare Montparnasse, 20 rue de la Gaîté à 

Paris (http://www.mercure.com/fr/hotel-0905-mercure-paris-gare-montparnasse/location.shtml). 

 

Comme annoncé en septembre, la réunion sera consacrée aux questions éthiques liées à la 

radioprotection, avec quatre exposés à l’ordre du jour. Le premier présentera des éléments 

introductifs à ces questions. Le deuxième sera consacré aux principales valeurs qui semblent fonder le 

système de radioprotection élaboré par la CIPR : prudence, justice et dignité. Ensuite seront 

présentées les principales conclusions du 3ème séminaire Science & Valeurs en radioprotection, 

organisé par le Comité de radioprotection et de santé publique (CRPPH) de l’Agence pour l’énergie 

nucléaire (AEN) de l’OCDE. Ce séminaire a porté sur trois sujets : l’évaluation et la gestion des 

expositions aux faibles doses et faibles débits de dose, la protection des enfants et les effets non-

cancéreux (quand et comment les connaissances scientifiques sur ce sujet influeront le système de 

radioprotection). Enfin, le quatrième exposé de la journée portera sur les aspects éthiques sur 

lesquels repose la fixation des limites de dose. Vous trouverez l’ordre du jour en pièce jointe. Chaque 

exposé sera suivi d’une discussion. La réunion prendra fin vers 17h00. Un déjeuner sera servi en mi 

journée. 

 

Cette invitation est ouverte à tous vos collaborateurs ou collègues intéressés par les travaux des 

organisations internationales compétentes en radioprotection. La participation est gratuite. Je 

remercie toutes les personnes souhaitant s’inscrire de bien vouloir retourner le formulaire 

correspondant à Francine Cataldi avant le 12 décembre 2012. 

 
 
 

  
 
 Jacques Lochard 
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P.J. : 3 

- liste de diffusion 

- ordre du jour 

- formulaire d’inscription 


